
EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Matie de Blaye (33390)

L'an deux mille dix huit le 27 mars, le Conseil Municipal de la Commune de Blaye étant assemblé en session
ordinaire, salle du conseil municipal, après convocation légale en date du 21 mars 2018, sous la présidence de
Monsieur Francis RIMARK ler Adjoin(e) de Blaye.

Etaient présents :

Maire.

M. RIMARK, i/me BAUDERE, M. CARREAU, Mme SARRAUTE, tvt. WINTERSHEil\,,|, Mme MERCHADOU, N,l.

LoRIAUD, Mme H|MPENS, Adjoinrs, Mme |üARECHAL, M. VERD|ER, M. EL|AS, [/me DUBoURG, NI.

CASTETS, M. CAVALEIRO, lvlme LANDAIS, M. BODIN, Mme BERTHIOT, [,4. MONiüARCHON , Mme BAYLE ,

M. SABOURAUD, Mme LUCKHAUS, M. GABARD, i/me HOLGADO, Conseillers Municipaux.

Etait absent:

Conformément à l'article L - 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Mme H0LGADO est élue
secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents.

Conseillers en exercice : 27

conseillers présents : æ
Conseillers votants : 26

Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0
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Le Conseil Municipal délibère à l'unanimité

Sur la base du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2121.3L, L 2341.1 à L
2343.2 et au vu de la délibération en date du 21 mars 2017 approuvant le budget primitif de l'exercice 2017, il est
demandé au conseil municipal d'adopter le compte administratif 2017 du budget annexe À/ 49 Eau comme suit:

EXPLOITATION INVESTISSEMENT

DEPENSES 24 108,98 €

DEFICIT :_- _llFAp? €

Conlormément à I'article 12121.14 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Maire ne prend pas pan au

v0te.

La commission n'1 (Finances- Ressources Humaines- Administration Générale Et Associations Diverses) s'est

réunie le 19 mars 2018 et a pris acte.

Fait et adopte à l'unanimilé en séance, les jours, mois et an susdits :

La ÿésente délibéâtion Êut lane l'objet d'un rccours pour excès de pouvoh devant le Tùbunal Adninistall de Budeaux dans un délaj

de deux mois à compt de sa pubiicatron et de sa écepüon pat le représentant de l'Etat.

Cenilié exécutoire pour avoir été reÇu

à la Sous-Prélecture le 30/03/18

ldentifiant de télétransmission : 033-21330058500014-

20180327-54593-DE-1-1

Pour le

t4 76t,77 €
RECETTES 47 297 ,49 €. 10 258,06 €
EXCEDENT 32 536,38 €

Mons

*//

{z

Etaient excusés et représentés par pouvoir:
[,4. GEDON à M. ELIAS, Mme QUERAL à lV. BoD|N, t\4. INOCENCIO à [4me ITERCHADOU



No.nb{e de rnemb.es e.r exercice : 0Z+
Ngrnbre de rnembaês présenB : 0 Z3
Nofib{§ d€ sukagês expimé3 . 0:J
VOÎES :

Pour : 0 {(
Cootte : 0
Abstêntiofls : 0

Oate de con\roc.tiofl : 218&2018

Présenté par (1) Lê Mare
A AÉye le 27 tO3l2O18

{t ) Le Mare.

DêlÉéré par I assemblée (2), réunie en sessron ordinairê
A Blaye, le 27103/2018

Le§ nlgmbres da l'asssrÊté€ dâtibfunte (2)
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IV - ANNEXES tv
ARRETE ET §IGNATURES D

8A\tE Ketty

EERTHIOT Marianne

BODIN rhieirÿ

CARRÉAU Gélard

CASTETS Jean-Marc

CAVALÉlRO Louis

OUB0URG Céline

ELIAS Stéphane

GAâARD Gaelan

GEÊ}ON Alexandre

HIMPENS Chrisline

HOLGADO Nadège

INOCÉNCIO §exandre

LANDAIS Mane-Ange

LORIAUD Xavier

LUCKHAUS Corine

t',ARÉCHAL VéTONlquê

MERCHADOU Palnqa

MONMARCH0N Pascâl

OUERAL NadInE
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IV - ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES o

Cenrfié exécutoire pâr {1} Le Melre. oârrpte lên! dê lâ lransmissioo en préfedure. le ' et de 
'a 

publication ,e
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RIMARK Franqs :)ltt* 1
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\SARRAUTE Béakrcê

VERDIER Chnsnan
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